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49Ième ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

LES DAUPHINS D'AVIGNON 
Vendredi 2 Septembre 2022 à 19 h 00  

Salle Château de Saint Chamand 
        84000 Avignon 

 
 

Ordre du jour :  
 

- Rapport moral du Président           SOPHIE BOUCHIER 
- Rapport du Secrétaire                   GAELLE LLORET 
- Rapport financier de la Trésorière  CORINNE CATHELAIN / RAPHAËL RIGNON 
 
Rapport des activités 
 

- Commission Technique    SOPHIE BOUCHIER 
- Jeunes plongeurs    RAPHAËL RIGNON 
-  Apnée      PATRICK DELADERRIERE 
-  Matériel     LAURENT BIGOU / ALAIN MAURIC 
- Compresseur     BENOIT CHARPENTIER / CHRISTOPHE PEYRBRUNE 
- Bateau & Mini bus    SOPHIE BOUCHIER / ALAIN MAURIC/ROMAIN JULLIAN 
- Photo audio-visuel    JEROME NEVEU / JACQUES SAGAN  
- Evènements/ ECOSUB    ODILE VALENTY / ROMAIN JULLIAN 
 
 
Tarifs saison 2022 / 2023   SOPHIE BOUCHIER 
 
Budget prévisionnel    CORINNE CATHELAIN / RAPHAËL RIGNON 
 
Election au Comité Directeur    
3 membres sortants : Sophie BOUCHIER / Corinne CATHELAIN / Odile VALENTY (remplacement du 
mandat de Murielle ANDRE)  
3 candidats qui se présentent ou représentent Sophie BOUCHIER / Corinne CATHELAIN / Odile VALENTY 
 

 

 
 
 
 

 
 
 



 

 

 

Déclaration en préambule  
 
Composition de l’Assemblée Générale Ordinaire  
Nombre de membres présents ou représentés : 59 

Le quorum de 29 étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer  
 

 

Ouverture de la séance  19h30 
 

Invité : Monsieur MARC LE MEZO, PRESIDENT CODEP VAUCLUSE 

L’ensemble des documents sont joints en annexe. 

❖ Présentation et approbation du rapport moral de la Présidente, voté  à l’unanimité 

❖ Présentation et approbation du rapport secrétariat,  voté à l’unanimité 

❖ Présentation et approbation du rapport financier, voté à l’unanimté 

❖ Présentation et approbation du rapport de la commission technique  

❖ Présentations et approbation des rapports d’activité des différentes sections, votées à l’unanimité 

❖ Présentation et approbation du  budget prévisionnel, voté à l’unanimité 

❖ Présentation du montant des  tarifs 2022/2023 et approbation, voté avec 1 voix contre  

❖ Renouvellement de 4 membres du comité directeur 

En remplacement des membres sortants : Sophie BOUCHIER / Corinne CATHELAIN / Odile VALENTY 
(remplacement du mandat de Murielle ANDRE)  
 

3 candidatures se présentent ou se représentent : Sont élus : 

BOUCHIER Sophie 
 

BOUCHIER Sophie 

CAHTELAIN Corinne CAHTELAIN Corinne 

VALENTY Odile VALENTY Odile 

  

❖ Intervenants extérieurs 

Marc LE MEZO, président du CODEP 84 FFESSM  
 

❖ Remerciements 

La présidente remercie tous les participants présents et représentés. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 

UN COMITE DIRECTEUR A LIEU A L’ISSUE DE L’AG. 
Le Président de séance   Le Secrétaire de séance 

Sophie BOUCHIER   Gaelle LLORET 

 

  



 

 

 

RAPPORT MORAL DE LA  PRESIDENTE 

Il y a 1 an lors de la précédente AG, suite à l’épisode covid auquel s’est ajouté notre déménagement au stade nautique, 
nous évoquions l’urgent de redonner du dynamise et des perspectives positives aux « Dauphins » et pour cela nous 
nous étions fixés plusieurs défis à relever : 

• Recréant du lien, des actions, des projets 

• Repartir/retrouver sur une croissance de licenciés et d’adhérents 

• Renforcer l’équipe encadrante 

• Relancer les formations (stoppées depuis le covid) 

• Déménager nos équipements et réussir notre intégration au stade nautique… 

Comme vous allez pouvoir le constater dans les comptes-rendus des activités qui vont suivre, le bilan est dans 
l’ensemble très positif et encourageant. Ce résultat montre que le club a su rebondir et trouver nouvel élan pour se 
restructurer ! 

Et je vous en remercie tous (adhérents, membres du comité mais aussi la mairie et notre fédération) pour votre 
contribution à ce nouveau démarrage qui a nécessité beaucoup d’efforts et la mise en œuvre de nombreux de projets. 

Une association n’existe qu’au travers ses adhérents, par leur bienveillance et leurs actions bénévoles pour le bien 
collectif et le bon fonctionnement de nos activités 

Sur cette nouvelle saison nous allons poursuivre et renforcer toutes ces initiatives déjà mises en place et nous allons 
parallèlement nous focaliser sur les aspects (parfois sensibles) qui fragilisent encore notre structure, nos activités 

• Le nombre d’adhérents qui reste encore faible 

• Le retard pris dans les investissements d’équipement (bateau, camion) 

• Du matériel qui commencent aussi à vieillir et nécessite d’être remplacé (détendeurs, combinaisons)  

• Une offre de formations pas aussi complète que nous le souhaiterions faute de ressources 

• Un site internet indispensable à notre fonctionnement qui devient vulnérable faute de maintenance  

• La salle de réunion du stade nautique ne pouvant pas nous accueillir au-delà de 21h (heure de fermeture) ce 
qui est limitant pour nos formations, nos réunions de comité directeur… 

• La perte d’un lieu de convivialité pour se retrouver après nos entrainements 

Beaucoup de projets et de chantiers encore à entreprendre (qui seront abordés au cours de cet AG) et toutes bonnes 
volontés sont les bienvenus pour nous conseillers, nous accompagner. 

Le club va fêter ses 50 ans d’existence en juillet 2023…, et mon objectif est qu’il puisse passer fièrement ce cap avec 
des perspectives solides et positives, tout en restant bien inscrit dans son environnement Fédéral, Municipal et 
Associatif. 

Je souhaite remercier :  
-  les membres du comité directeur pour leur dévouement, et leur implication dans le travail accompli tout au long 
cette année  
- les bénévoles, les encadrants pour leur disponibilité, leur engagement 
- la municipalité pour la mise à disposition de la piscine, des locaux, pour la subvention annuelle et leur aide pour le 
déménagement et les travaux lors de l’installation de notre matériel 
- le CODEP pour la mise en commun de nos moyens à réaliser des formations, son soutien dans l’organisation de l’expo 

photos vidéo et dans la demande de renouvellement de subvention auprès de l’ANS (Agence National du sport) 

Et, enfin, vous les membres du club, qui contribuez au fonctionnement de cette associations avec sourire et bonne 
humeur.  
Merci à vous tous. Et je compte sur vous tous pour que nous passions cette saison 2022-2023 de la meilleure manière 
possible. 

La Présidente 

Sophie BOUCHIER 
 



 

 

 

RAPPORT SECRETAIRE 
 
NOMBRES DE LICENCIES : 133 (+30%) 

LICENCES ENFANTS+JUNIORS :12 (+100%) 

LICENCES ADULTES :121 (+25%) 

 

Pour mémoire : SAISON 2020-2021 : 103 

SAISON 2019-2020 : 150 

SAISON 2018/2019 : 191 

SAISON 2017/2018 : 192 

SAISON 2016/2017 : 176 

 

NOMBRE D’ADHERENTS  

139 dont 11 licenciés passagers (+35%) 

103 pour la saison précédente 

COMPOSITION DES ADHERENTS   

2021/2022 : 50 FEMMES SOIT 36%   89 HOMMES SOIT 64%  

2020/2021 : 31 FEMMES SOIT 30%    72 HOMMES SOIT 70% 

2019/2020 : 49 FEMMES SOIT 31%    107 HOMMES SOIT 68% 

2018/2019 : 70 FEMMES SOIT 36%    126 HOMMES SOIT 64% 

2017/2018 : 69 FEMMES SOIT 34%    130 HOMMES SOIT 66%  

 

 

LIEUX DE RESIDENCE DES ADHERENTS 

 

2022   VAUCLUSE                      59 MEMBRES   SOIT 43% 

             GARD                              63 MEMBRES   SOIT 45% 

             BOUCHES DU RHONE    17 MEMBRES   SOIT 12% 

 

2021    VAUCLUSE                      49 MEMBRES SOIT 47% 

             GARD                               38 MEMBRES SOIT 37% 

                                    BOUCHES DU RHONE   14 MEMBRES SOIT 14% 

          AUTRES                             2 MEMBRES SOIT 2% 

                        

                                                                                                                                               Chiffres  Nordive août 2022. 

Gaelle LLORET/ Romain JULLIAN 



 

 

 

RAPPORT FINANCIER 

COMPTE DE RESULTATS                                        Exercice du 01/08/2021 au 31/07/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Privilégier dans la mesure du possible la dématérialisation pour vos règlements par virement (envoyer la preuve du 

virement à corinnecathelain@laposte.net) ou règlements CB (noter sur facturette le nom de l’adhérent). 

 

 

 

 

 

Charges Montants Produits Montants

60-Achat 8 423,44 € 70-Vente de produits finis, prestations de services, marchandises 39 723,00 €

Achats d'études et de prestations de services 0,00 € Prestation de services 38 073,00 €

Achats non stockés de matières et de fournitures 0,00 € Vente de marchandises 1 650,00 €

Fournitures non stockables (eau, énergie) 5 204,67 € Produits des activités annexes 0,00 €

Fourniture d'entretien et de petit équipement 2 306,07 € 0,00 €

Autres fournitures 912,70 € 0,00 €

61 - Services extérieurs 13 694,94 € 74- Subventions d’exploitation 9 950,00 €

Sous traitance générale 0,00 € Etat: ANS, ARS, ... 2 500,00 €

Locations 191,13 € 0,00 €

Entretien et réparation 9 714,78 € Région(s): 0,00 €

Assurance 1 738,41 € 0,00 €

Documentation 0,00 € 0,00 €

Divers 2 050,62 € Département(s): 0,00 €

62 - Autres services extérieurs 11 495,80 € 0,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 0,00 € Commune(s) 7 000,00 €

Publicité, publication 802,10 € subvention communauté de communes et agglomération 0,00 €

Déplacements, missions 8 338,05 € 0,00 €

Frais postaux et de télécommunications 693,70 € Organismes sociaux 0,00 €

Services bancaires, autres 1 661,95 € 0,00 €

63 - Impôts et taxes 0,00 € Fédération 0,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 0,00 € Fonds européens 0,00 €

Autres impôts et taxes 0,00 € ASP 0,00 €

64- Charges de personnel 0,00 € Autres recettes 450,00 €

Rémunération des personnels 0,00 € 0,00 €

Charges sociales 0,00 € 75 - Autres produits de gestion courante 19 473,00 €

Autres charges de personnel 0,00 € Dont cotisations 19 212,00 €

65- Autres charges de gestion courante 24 582,78 € 76 - Produits financiers 0,00 €

66- Charges financières 0,00 € 77 - Produits exceptionnels 0,00 €

67- Charges exceptionnelles 0,00 € 78 – Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

68- Dotation aux amortissements (provisions pour renouvellement) 0,00 € 79 - Transfert de charges 60,00 €

TOTAL DES CHARGES 58 196,96 € TOTAL DES PRODUITS 69 206,00 €

86- Emplois des contributions volontaires en nature 2 439,00 € 87 - Contributions volontaires en nature 2 439,00 €

Secours en nature 2 439,00 € Dons en nature 2 439,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 € Prestations en nature 0,00 €

Personnel bénévole 0,00 € Bénévolat 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 60 635,96 € TOTAL DES PRODUITS 71 645,00 €

11 009,04 €

6 000 € versés sur le compte épargne

Résultat : 



 

 

 

COMPTABILITE ANALYTIQUE Exercice du 01/08/2021 au 31/07/2022 

Action / Libellé Dépense Recette Solde 

Toutes les actions Total : 60 635,96 € 71 645,00 € 11 009,04 € 

ADHESION CLUB 4 712,72 € 17 472,00 € 12 759,28 € 

Cotisations des adhérents, des associations   17 222,00 € 17 222,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 4 712,72 €   -4 712,72 € 

Subvention - autre   250,00 € 250,00 € 

WEEK END ESTARTIT 2 456,00 € 1 696,00 € 1 240,00 € 

Frais hébergement liés aux déplacements, évènements, matchs 456,00 €   -456,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   1 696,00 € 1 696,00 € 

FRAIS TPE 279,92 € 0,00 € -279,92 € 

Frais bancaires, commissions, agios 279,92 €   -279,92 € 

ASSURANCE ADHERENT 2 317,00 € 1 918,00 € -399,00 € 

Cotisations des adhérents, des associations   1 918,00 € 1 918,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 2 317,00 €   -2 317,00 € 

MINIBUS 4 798,55 € 2 846,00 € -1 952,55 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   2 846,00 € 2 846,00 € 

Carburant 1 728,61 €   -1 728,61 € 

Frais de déplacement : autoroute, train, bus, métro, avion, etc. 701,07 €   -701,07 € 

Réparation et entretien de véhicules, locaux, etc. 1 571,92 €   -1 571,92 € 

Assurances propres à l'association 796,95 €   -796,95 € 

PLONGEE 0,00 € 9 097,00 € 9 097,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   9 097,00 € 9 097,00 € 

MATERIEL EN LOCATION 0,00 € 686,00 € 686,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   686,00 € 686,00 € 

BATEAU MOLA-MOLA 9 989,27 € 0,00 € -9 989,27 € 

Carburant 3 476,06 €   -3 476,06 € 

Réparation et entretien de véhicules, locaux, etc. 4 826,07 €   -4 826,07 € 

Redevances 1 191,00 €   -1 191,00 € 

Assurances propres à l'association 496,14 €   -496,14 € 

AMENAGEMENT LOCAL STADE NAUTIQUE 673,15 € 0,00 € -673,15 € 

Réparation et entretien de véhicules, locaux, etc. 673,15 €   -673,15 € 

FONCTIONNEMENT 5 583,60 € 9 700,00 € 4 116,40 € 

Téléphone, internet, affranchissement, fax 693,70 €   -693,70 € 

Publications : revues internes, journaux, programme, catalogue, flyers 66,00 €   -66,00 € 

Frais de restauration lies aux reunions 213,86 €   -213,86 € 

Charges locatives et de copropriété 191,13 €   -191,13 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 80,00 €   -80,00 € 

Assurances propres à l'association 445,32 €   -445,32 € 

Récompenses, cadeaux, coupes, lots, trophées, pourboires, etc. 618,44 €   -618,44 € 

Frais de restauration liés aux déplacements, réunions, matchs, évènements 52,50 €   -52,50 € 

Frais bancaires, commissions, agios 191,03 €   -191,03 € 



 

 

 

Collectes   261,00 € 261,00 € 

Matériel informatique : Imprimante, ordinateur, ... (amortissement possible) 273,59 €   -273,59 € 

Subvention - Commune   7 000,00 € 7 000,00 € 

Remise faite dans le cadre des Chèques Vacances, Coupon Sport, Coupon 
ANCV, etc. 127,00 €   -127,00 € 

Fournitures pour fonctionnement de l'association 20,40 €   -20,40 € 

Dépenses naissances, mariages, funérailles 117,66 €   -117,66 € 

Fournitures pour activité de l'association 53,97 €   -53,97 € 

Dons en nature : dons (à caractère définitif) d'entreprises ou de personnes 
physiques (matériel, chèque cadeau, prestation de service, etc.) 2 439,00 € 2 439,00 € 0,00 € 

WEEK END FRIOUL 996,00 € 1 175,00 € 179,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   1 175,00 € 1 175,00 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 298,80 €   -298,80 € 

Frais hébergement liés aux déplacements, évènements, matchs 697,20 €   -697,20 € 

VOYAGE CORSE 720,00 € 757,00 € 37,00 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 720,00 €   -720,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   757,00 € 757,00 € 

EVENEMENTS DIVERS 275,00 € 425,00 € 150,00 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 275,00 €   -275,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   275,00 € 275,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   150,00 € 150,00 € 

WEEK END ST CYR 1 885,00 € 1 914,00 € 29,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   1 914,00 € 1 914,00 € 

Frais hébergement liés aux déplacements, évènements, matchs 1 348,00 €   -1 348,00 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 537,00 €   -537,00 € 

NIVEAU 1 264,00 € 708,00 € 444,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   636,00 € 636,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 264,00 €   -264,00 € 

Cotisations des adhérents, des associations   72,00 € 72,00 € 

NIVEAU 2 24,00 € 24,00 € 0,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   24,00 € 24,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 24,00 €   -24,00 € 

SECTION JEUNE 110,00 € 24,00 € -86,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 60,00 €   -60,00 € 

Frais mission-représentation 50,00 €   -50,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   24,00 € 24,00 € 

FORMATIONS DIVERSES 24,00 € 0,00 € -24,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 24,00 €   -24,00 € 

LOCAL-COMPRESSEUR-MATERIELS 3 629,58 € 328,00 € -3 301,58 € 

Réparation ou maintenance de matériel 2 562,64 €   -2 562,64 € 

Fournitures pour fonctionnement de l'association 747,96 €   -747,96 € 

Réparation et entretien de véhicules, locaux, etc. 81,00 €   -81,00 € 

Vente d'articles publicitaires ou d'accessoires (tee-shirt, calendriers, maillots, 
etc. )   10,00 € 10,00 € 



 

 

 

Intervention/Prestation extérieure   180,00 € 180,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   68,00 € 68,00 € 

Vente de petit matériel, fournitures, etc.   50,00 € 50,00 € 

Fournitures pour activité de l'association 237,98 €   -237,98 € 

Prestations de services   20,00 € 20,00 € 

WEEKEND ESTARTIT 5 655,00 € 5 529,00 € -126,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   5 529,00 € 5 529,00 € 

Frais hébergement liés aux déplacements, évènements, matchs 3 006,00 €   -3 006,00 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 2 325,00 €   -2 325,00 € 

Achat pour revente 324,00 €   -324,00 € 

APNEE TOUS NIVEAUX 72,00 € 72,00 € 0,00 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 72,00 €   -72,00 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   12,00 € 12,00 € 

Licences ou cartes des adhérents reversées à la fédération   60,00 € 60,00 € 

WEEKEND PENTECOTE 13 759,99 € 12 540,00 € -1 219,99 € 

Frais de stages, de formations des adhérents, bénévoles,... 12 726,77 €   
-12 726,77 
€ 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   12 540,00 € 12 540,00 € 

Achat pour revente 138,45 €   -138,45 € 

Fournitures pour activité de l'association 894,77 €   -894,77 € 

REPAS NIVEAUX 1 384,08 € 1 590,00 € 205,92 € 

Buvette, sandwich, repas (achat revendu)   1 590,00 € 1 590,00 € 

Achat pour revente 84,08 €   -84,08 € 

Frais de restauration lies aux reunions 1 300,00 €   -1 300,00 € 

NITROX + OXY 385,66 € 24,00 € -361,66 € 

Activités facturées (prestations touristiques, découvertes, initiations...)   24,00 € 24,00 € 

Achat matériel stocké : Air liquide, gaz... 366,17 €   -366,17 € 

Cotisations, affiliations (ex : fédération, association locale, etc.) 19,49 €   -19,49 € 

PHOTO 2 641,44 € 2 700,00 € 58,56 € 

Subvention - ANS   2 500,00 € 2 500,00 € 

Frais de restauration liés aux déplacements, réunions, matchs, évènements 24,32 €   -24,32 € 

Frais de restauration lies aux reunions 459,10 €   -459,10 € 

Matériel informatique : Imprimante, ordinateur, ... (amortissement possible) 41,43 €   -41,43 € 

Frais colloques, séminaires, conférences 2 050,62 €   -2 050,62 € 

Materiel non consommable, petit materiel <500€ 35,97 €   -35,97 € 

Subvention - autre   200,00 € 200,00 € 

Frais de déplacement : autoroute, train, bus, métro, avion, etc. 30,00 €   -30,00 € 

WEEKEND EPAVES 0,00 € 420,00 € 420,00 € 

Inscription des participants (animations, stages pendant les vacances,...)   420,00 € 420,00 € 

 Total : 60 635,96 € 71 645,00 € 11 009,04 € 
 

La trésorière et trésorier adjoint : Corinne CATHELAIN et Raphaël RIGNON 

 

 



 

 

 

COMMISSION TECHNIQUE 
 

34 brevets validés par les encadrants du club 
Niveaux 1 : 21 candidats validés (14 et 7) + 1 validation passerelle PADI 
Niveau 2 / PE40 :  2 (formations initiées en 2020/21) 
Directeur de plongée : 2 
Section Jeunes : 4 
Section Apnée : 6 
 

Avec le concours du Codep 84 FFESSM 
Niveaux 4 : 3 
Initiateurs : 7 
Tuteurs de stage initiateurs (TSI) : 2 
Plongeur Bio Niveau 2 : 1 
Requalification des Inspecteurs TIV : 14 
 

Les formations pour cette nouvelle saison 
Nous sommes conscients qu’il est encore important de renforcer l’équipe encadrante avec des initiateurs, des GD, DP 
et moniteurs. 

 

Formations en relations à venir  avec le CODEP : TIV / Plongeur Bio N1 

 
Si vous souhaitez suivre une formation, merci de le signaler le plus vite possible aux responsables de formation ou à la 
permanence secrétariat. 
Nous renouvellerons le tutorat pour les nouveaux arrivants, initiative lancée l’an dernier par Christophe et Benoit 
(merci à eux). N’hésitez pas à vous faire connaitre auprès d’eux si vous souhaitez être tuteur sur cette saison ! 
  
 
Pour ce qui concerne l’activité piscine :  
 
- Créneaux au stade nautique avec accès 

au bassin de 50m : de 19h à 21h les 
mardis et les vendredis soir «3 lignes 
d'eau » + accès à la fosse (de sept à nov 
et d’avril à fin juin) 

 
 
 
 



 

 

 

- Pour accéder au vestiaire, nous allons réactualiser les badges  - merci de les remettre au secrétariat du club  
- Dans le bassin de 50m, il est accepté le port d’un vêtement aquatique uniquement pour les activités en 

immersion : apnée, scaphandre. Pas de limite d’autorisation dans la fosse. 
- Si possible, merci de porter le bonnet rouge du club, qui facilite la surveillance surface et permet de repérer 

plus facilement les nageurs non adhérents qui occupent nos lignes d’eau 
- Le règlement intérieur du Stade Nautique exige un Directeur de Bassin présent au bord du bassin pendant 

toute la séance (il est aussi possible de se relayer). Celui-ci doit également s’assurer que tous les adhérents 
ont bien évacués les lieux pour 21h. 
Si tout le monde accepte cette mission à tour de rôle, nous ne devrions être d'astreinte qu’occasionnellement 
!  
Or lors de cette première année 34 sur les 50 adhérents ont participé au minimum 1 fois à cette mission et je 
les en remercie.  

 
IMPORTANT : Pour une meilleur organisation, s’inscrire dans le calendrier du club suffisamment à l’avance , en 
évitant de vous désister au dernier moment sans trouver de remplaçant !!! 
 S’il n’y a pas de Directeur de bassin (E1/E2/E3/RIFAP ou BNSSA), la séance piscine sera annulée ! 
 
Bonne rentrée à tous 

Sophie BOUCHIER/Raphael RIGNON 

 

SECTION  «JEUNES PLONGEURS» 
 

9 jeunes plongeurs : 
- 5 enfants (3 filles, 2 garçons), encadrement Pascal et Raphaël 
- 4 ados (4 garçons), encadrement Alain Bonnet 
 

Les cours enfants se sont déroulés le vendredi sur la saison complète avec une pause entre décembre et février. 
Les cours ados ont eu lieu le mardi à compter du mois de mars. 
 

Les activités : 
 

Participation au Challenge Oxyjeunes du CODEP30 le 11 décembre 2021 au Grau-du Roi (2 médailles). 
Participation au Challenge Les Minots du SCI le 06 mars 2022 à l’Isle-sur-la-sorgue (5 médailles). 
Rencontre jeunes - Interclubs du CODEP84 à Niolon le 25 juin 2022 (découverte de différentes activités liées à la 
plongée). 
Sortie à l’exposition « la Provence sous-marine ». 
Participation à la soirée Bio. 
Des sorties du bateau notamment durant le week-end de Giens, et du bord pour les enfants et ados. 
 

Les brevets  délivrés : 
 

4 Niveaux 1 
2 plongeurs Or 
2 plongeurs Bronze 
 

A venir : 
 

Une sortie à l’aquarium Planet Océan de Montpellier ou au Seaqurium du Grau-du-Roi. 
Des sorties en mer (bateau et du bord). 
Un atelier Photo sous-marine et un atelier « tire sur cibles ». 
Participation à divers challenges (prochain Oxy’jeunes le 10 décembre 2022) 
Projet de mise en place d’une section PSP. 
 

Merci aux encadrants et aux parents qui ont apporté l’aide nécessaire au bon fonctionnement de la section. 

Raphaël RIGNON 

 



 

 

 

MATERIEL 
Aucun achat n’a été réalisé mais quelques équipements ont été retirés du parc matériel car plus utilisable.  
Le club dispose donc pour cette future saison de : 

➔ 47 Bouteilles de plongée 
Bouteille Air Nitrox 32 Pony Oxyclean 

15L 4 3  

12L 19 4  

10L 4   

8L 4   

6L 6  3 

➔ 20 Détendeurs, (-9) 
- 20 détendeurs Air, Beuchat VRT 30 avec octopus 
- 3 détendeurs Nitrox, Beuchat VRT 3029  
En prévision : achat de 2/3 détendeurs  
Révision des détendeurs auprès d’un professionnel à prévoir cette saison (Decathlon Beuchat / Mares). 

➔ Gilets stabilisateurs,  
- 19 gilets Scubapro, tailles S à XL(-1) 
- 7 gilets Mares Rover tailles XXS à XS 
- 5 gilets enfants tailles XXS 
En prévision : achat d’une taille S supplémentaire et révision des purges et direct système 

➔ 32 Combinaisons 
- 24 combinaisons, taille 1 à 4 
- 8 combinaisons « enfants » 
Certaines combinaisons qui ont plus de 10 ans commencent à s’abimer. A voir si possibilité de les remettre en état. 
 

Maintenance périodique du matériel (Gilets stabilisateurs, Détendeurs, Combinaisons). Merci de mettre de côté le 

matériel défectueux et de lui apposer une étiquette en y indiquant le dysfonctionnement. 

TIV (les inspections visuelles) 
3 inspections visuelles sont organisées par an (1 en automne et 2 au printemps) 
2 inspections visuelles AIR (octobre et mars) 
1 inspection visuelle Nitrox O2 (avril/mai) 
 

La contribution de 5€ par bouteille inspectée est toujours d’actualité. Cette participation permet, en partie, l’entretien 

du petit matériel nécessaire au TIV. Les inspecteurs TIV seront dispensés cette participation pour leur bloc. 
 

Requalification des inspecteurs TIV : 

14 ont été requalifiés fin 2021 

2 devront s’ils le souhaitent être requalifiés avant décembre 2022. 

 

Requalification des blocs 

Nous utilisons les services de Décathlon, qui s’occupe de l’acheminement vers la SMR. 
 

NA PAS OUBLIER… en cas de matériel défectueux, merci de préciser le problème (apposer une étiquette) 
 

Merci à toute l’équipe des «TIV’istes». 
 

Laurent BIGOU/Alain MAURIC 



 

 

 

STATION DE GONFLAGE 
 

Installée en 2014, cette station est notre bien collectif, et son utilisation est soumise à des règles strictes. 
Nul ne peut l’utiliser ou intervenir, quelques soient les bonnes intentions, sans être qualifié et expressément autorisé. 
(Liste des personnes qualifiées et autorisées affichée). 
Rappelons que toute intervention doit être inscrite sur le tableau de suivi. 
 

1ere année complète au Stade Nautique 
15 septembre, déménagement du compresseur 
Un grand merci à toutes les personnes qui sont venues participer à ce weekend et en particulier à Eric Démier qui s’est 
rendu disponible pour faire l’installation électrique. 
Le compresseur fonctionne correctement 
 

La mise en marche automatique n’est pas encore d’actualité, Il y a toujours une fuite sur le circuit d’air qui ferait 
fonctionner le compresseur sans que ce soit justifié, et nous ne sommes plus restreint dans l’utilisation du compresseur 
par le bien être des voisins. 
Nous avons « économisé » 25% de fonctionnement du compresseur en ne le démarrant que lorsqu’on en a besoin. 
 
Suivi du fonctionnement 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les formations gonflages :  
Certaines personnes se sont « vexées » du changement de code du cadenas de la rampe de gonflage,  
mais entre le confinement et le déménagement, nous n’étions que 2 ou 3 personnes à gonfler  
pendant deux ans  
Il était donc NECESSAIRE de faire un rappel du mode opératoire de gonflage et des consignes de  
sécurité. 
De plus la station de gonflage est déclarée comme installation sous pression et, selon l’arrêté du 15  
mars 2000 :  

« Art 8 Le personnel chargé de la conduite d’équipement sous pression doit être informé et  
compétent pour surveiller et prendre toute initiative nécessaire à leur exploitation sans danger …. Ce  
personnel doit être formellement reconnu apte à cette conduite par leur exploitant et périodiquement  
confirmé dans cette fonction »  

Il y va de la responsabilité du dirigeant du club 
Mise en place d’un nouveau mode opératoire pour le gonflage, d’un plan de formation,  
d’une liste de personnes habilitées.. 
7 sessions de formations, ou rappels, pour certains nous permettent d’avoir 18 dauphins formés au gonflage air et 4 

pour le nitrox, ce qui permet un gonflage direct des blocs en retour de plongée. 

La liste des personnes qualifiées et autorisées est affichée dans le local compresseur. 

 



 

 

 

Nitrox  

Prévision d’un renouvellement d’une B50 d’O2. Des volontaires sont les 
bienvenus pour cette opération… se rapprocher de Fred ou de Jacques. 
Pour les décos, privilégier les gonflages en extérieur, ce qui permettra de 
réserver les B50 pour du Nx 32  
Ex le remplissage d’une déco de 6l à 200 b à 80 % de O2 : environs 25 €  
chez Atmos à  Marseille 
 

Entretien 

La « grande » révision des 50 heures a été faites le 03 août 

(filtres, vidange ….). Les filtres air sont moins encrassés qu’à 

Reyne, malgré la proximité de la voie rapide. 

L’analyse d’air annuelle (selon le décret du 02 mars 90 n°90 

titre III art 10) faite le 05 aout est parfaite. 

Compte rendu d’analyse affiché au local 

 
 

 

Mise en conformité réglementaire 

Obligation de Déclaration faite auprès de la DREAL sur la mise en 

service d’une installation sous pression conformément à l’art 9 de 

l’arrêté du 20 nov 2017 

Déclaration de mise en service N° 346884 affichée au  

local  

Les affichages obligatoires sont en place : personnel  

formés, consignes de sécurité, numéros d’urgence,  

plan, dossier d’entretien 

 

Blocs orphelins  

Les blocs non entretenus (TIV et ré épreuve non faites) ont été sortis du local, dégonflés et mis dans le local rangement 

pour éviter tout risque d’accident. Voir avec le bureau ce qu’on en fait  

 

Le local  

Rappel ; merci de maintenir le local propre et rangé (bouteilles, outils …) 

Benoit CHARPENTIER / Christophe PEYREBRUNE 
 

MINIBUS 

Mise en service le 31 mars 2005 
Achat par le club 22 novembre 2006 
Kilométrage : 269 654 257 au 31/07/2022 
 

Kms effectués dans la saison : 11 776, contre 9 335Km à l’année passée 
Nombre de trajets (aller/retour Avignon/Marseille) : 48 contre de 40 l’exercice passé 
Nombre de personnes transportées : 292 contre 210 contre la saison dernière (une moyenne de 6 à 7 prs/trajet) 
 

ACTUELLEMENT en panne mais devrait être remis en service d’ici fin septembre. 
Toutefois le véhicule prend de l’âge…il faut le ménager et éviter de le surcharger (pas plus de 8 blocs), et avoir une 
conduite adaptée ! 
 



 

 

 

DEPENSES 4798€ (3297€ en 2021) 

Carburant 1728,61 

PEAGE AUTOROUTE 701,07 

ASSURANCE LAFFONT 796,95 

Réparation/Entretien  1571€ 
  La        

Coût de fonctionnement pour le club, environ 2000€ (1465€ en 2021) car pour rappel, ce véhicule transporte en 
priorité et gracieusement les encadrants lors des sorties en mer. Seuls les adhérents non encadrants participent à 
hauteur de 12€ par aller/retour.  

 

MOLA-MOLA 
PORT A SEC DE MARSEILLE POINTE ROUGE- CARENE SERVICE   

Achat 2011 
Fin de remboursement du prêt : Avril 2017 
Chaque mois, une somme équivalente à la mensualité de l’ancien prêt est mise sur le compte épargne. 
 

Nombre d’heures depuis mise en service : 1201 (1114 ) au 31/07/2021 
Nombre d’heures pour la saison : 87 contre 71 la saison précédente (+22%) 
Nombre de sorties : 45 contre 39 l’année passée (+16%) 
Nombre de plongées : 536 contre 434 (+23%) dont 109 plongées encadrants 

 

Nous limitons la capacité du bateau à 15 plongeurs+ le DP pour ménager le bateau et il est demandé aux directeurs 
de plongées et aux pilotes de bien vouloir veiller au bon usage du bateau et à le ménager (limiter la vitesse à 4000 
tours). 

 

LES FRAIS  

- hors fonctionnement➔  6009€ (5005€ en 2021) 

 

La révision annuelle ayant été faite en aout 2022, la facture passera sur le bilan de l’an prochain 
 

- Fonctionnement ➔ Carburant 3476€ (2703 € en 2021) et Huile 504€  
Afin de rentabiliser au minimum l’usage du bateau, il est impératif que 8 plongées minimum soient encaissées sur une 
sortie loisir. 
 

REMPLACEMENT 

Les pénalités versées à l’acheteur du précédent bateau suite au procès qu’il nous a attenté ainsi que la baisse 
importante des adhésions suite au COVID… ont retardé le projet de remplacement du bateau ou du moteur option 
avait  été optée il y a 3 ans par le comité directeur. Aujourd’hui le comité directeur a décidé de faire une étude 
(financière, technique…) pour le changement du bateau d’ici 2 à 3 ans (toujours en semi-rigide). 

 

DEMANDE TAUD 

A la demande de certains plongeurs, nous avons étudié la faisabilité et le coût pour équiper le bateau d’un taud 
amovible. Toutefois aucune solution compatible avec la sécurité des usagers et la conception du bateau navigation qui 
ne soit pas trop onéreuse (au vu de l’âge du bateau !), n’a pu être trouvée. 
2 parasols ont été utilisés pour protéger les plongeurs cet été (les jours sans trop de vent !) 
  
 

Carènes services (Place au port) 3 660€ 

ASSURANCE LAFONT  496,14€ 

Trésor public, Droits de navigation 567€ + 624€ 

Révision annuelle (aout 2022) - 

Entretien/ Réparations (huile, bougies, batterie) 662,70€ 



 

 

 

Rappel sur les inscriptions aux sorties :  
- N’hésitez pas à vous inscrire même si vous devez être sur liste d’attente  
- Vous pouvez vous désister jusque-là veille (avant 18h) mais pensez à vous désinscrire sur le site internet afin 

de libérer votre place aux inscrits sur liste d’attente 
- La veille au soir, n’oubliez pas de confirmer par SMS votre présence auprès du Directeur de Plongée pour une 

meilleur organisation. Si vous ne confirmez pas, le DP se réserve le droit de donner place à un autre plongeur 
sur liste d’attente 

Merci pour votre compréhension 
 

Sophie BOUCHIER, Alain MAURIC et Romain JULLIAN 

 
COMMISSION AUDIOVISUELLE 
 

2021/2022:  
• 7eme RENCONTRES audiovisuelles « La Provence sous-marine »  qui se sont déroulées du 2 au 17 avril  
au Cloître St Louis et au Square Agricol Perdiguier – Avignon 
Lors de cette édition 2022 de La Provence sous-marine, nous avons exposé 100 photos sélectionnées parmi les 300 
reçues, projeter 13 vidéos.  
Les écoles de la ville d’Avignon ont été aux rendez-vous de l’expo, ils furent près de 500 écoliers et près de 200 enfants 
du centre aéré qui ont eu la joie de découvrir cet univers guidé par nos amis plongeurs « bio ». Chaque classe est 
repartie avec des souvenirs donnés par le Parc national des calanques  (carte sur le parc des calanques, affiche sur la 
protection marine, sur les espèces emblématiques) ce qui leur permettra de poursuivre en classe la connaissance du 
milieu marin. Des classes nous ont apporté de magnifiques dessins surs « comment vois-tu la mer ? ». 
Lors du vernissage, nous avons procédé à la remise des prix du concours photo et vidéo. 
L’adjoint à la culture provençale a remis le 1er prix de la photo à Fred Murzilli qui a gagné un séjour de plongée pour 
2 personnes au Mexique et le Président du comité départemental de notre fédération a remis le 1er prix du film à 
Bruno Piguet  qui a gagné un weekend de plongée à Estartit pour 2 personnes. 
 

Au total, pendant la semaine nous avons reçu près de 1000 personnes, les journées les plus remplies furent les samedis 
où les conférences ont fait salle pleine avec par ordre d’apparition Mireille Harmelin sur le sexe des poissons, Marc 
Langleur et Erwan Savin sur le souffleur sous-marin disparu en 1940 et le dernier samedi Jacques Collina-Girard sur la 
Provence immergée. 
 

Nous remercions tous nos partenaires, les écoles, les membres du jury qui ont eu la tâche difficile de sélectionner 
environ 300 photos et une dizaine de films, ainsi que toute l’équipe de plongeurs qui ont contribué à la réussite de 
cette belle manifestation au Cloître St Louis à Avignon du 2 au 17 avril 2022. 
 
Ce projet présenté par les DAUPHINS et soutenu par le CODEP84 et la Région SUD FFESSM, a encore retenu cette 
année toute l’attention de la FFESSM et l’ANS en nous octroyant pour 2022 2500€ de subvention. 
 Merci pour cette confiance renouvelée. 
 
 
 
 
 

A l’année prochaine pour les 8èmes rencontres de « La Provence sous-marine ». En attendant l’expo voyage le reste 
de l’année … Monteux, Uchaux, Le Frioul, Pertuis ; et quelques photos ont été sélectionnées et présentées aux 
rencontres internationales d’Arles. 

 
 
 
 
 



 

 

 

•  Bilan Formation Photos et vidéos 2022 

Cette session 2022 avait bien commencé, le nombre de candidats est allé au-delà de nos espérance…16 personnes 
inscrites 2 formateurs photos et vidéos. 
Une organisation prévue en 3 temps : 

1. Une première réunion le samedi 5 mars pour bâtir un projet de travail en commun mais également répondre 
à vos questions plus spécifiques, la technique concernant votre matériel, la prise de vue, les diaporamas, le 
montage vidéo, etc…avec le prêt d’une salle bien équipée à Châteaurenard grâce à Florence Yziquel que nous 
remercions. 

2. Ensuite le passage à la pratique sur l’ile du Frioul pendant le weekend du 23-24 avril, où le soir, nous pourrons 
échanger sur vos prises de vues du samedi (analyse d’images  et des rushes vidéos). 

3. Enfin, une programmation le samedi 14 mai toujours à Chateaurenard pour analyser plus en détail le travail 
effectué par chacun pour l’intégration dans le projet élaboré initialement le 5 mars. Débriefing des rushes et 
des photos du dimanche, bilan du projet et actions à planifier. 

 

Cela a commencé avec des aléas météo épouvantables pour le weekend au Frioul, ce qui nous a contraint d’annuler 
sans compromis possible avec le Centre Léo Lagrange pour reporter la réservation, ce qui a eu un impact financier 
dans notre budget et celui des participants inscrits à la sortie.  
Des programmations de sorties photos en mer annulées faute de DP en juin, toutefois nous avons réalisé 2 belles 
sorties du bord au petit jardin de Sausset et une à Thau. 
Et ensuite une triste nouvelle pour notre formateur photo qui est décédé pendant l’été. Ce qui nous a contraint à 
annuler la dernière partie concernant la photo. 
Malgré ces événements, la formation vidéo a pu se dérouler comme prévu et devrait se finaliser à l’automne avec 
Christophe Fournier. Il manque une sortie mer sur le Mola Mola avec notre futur DP…Eric Cantrel. 
 

En conclusion, le bilan est mitigé compte tenu des aléas subits par cette formation. Nous remercions l’aide apportée 
par le CODEP et les Dauphins pour la gestion de cette formation. 
Nous allons voir avec la commission photo du CODEP comment « rebondir » pour l’année prochaine. 
 

• Participation au week-end anniversaire du stade nautique  
Pour les 2 ans du stade nautique, Frédéric M. et Jacques S. ont à la demande des organisateurs réaliser des photos 
« souvenir » des visiteurs/baigneurs sous l’eau, photos qui leur ont été ensuite transmises par les responsables du 
Stade Nautique.. Une centaine de prises de vues ont ainsi été réalisées. 
 

Propositions pour la prochaine saison 2022/2023 : 
- réalisation des 8eme RENCONTRES AUDIOVISUELLES (en cours.) 
- une sortie sur ESTARTIT pour les photographes en Septembre. 

 

Merci à toutes les personnes pour leur aide au sein de la commission audiovisuelle. 

provencesousmarine@dauphinsdavignon.com 

 

Jérôme NEVEU 
 

COMMISSION  APNEE 
 

Cette année, les entrainements se sont déroulés les mardi et vendredi de 19h00 à 21h00 au stade nautique en bassin 
de 50m et dans la fosse. 
 

6 diplômes Apnéiste / Indoor (piscines) ont été délivrés sur cette saison. 

Perspectives pour la saison 2022-2023 
La formation en piscine se fera tout au long de l’année.  

Poursuite des entraînements apnéistes confirmés le mardi soir et formation pour les débutants le vendredi soir.  

Patrick DELADERRIERE 
 



 

 

 

LES EVENEMENTS/COMMUNICATION ET  ENGAGEMENTS POUR DES ACTIVITES 
SUBAQUATIQUE RESPONSABLES  
 

Une vraie reprise d’activité cette année dans un contexte sanitaire encore perturbé en début de saison. 
Notre objectif cette année a été de vous proposer plusieurs évènements, au rythme de 1 par mois, afin de recréer une 
cohésion, du dynamisme et de la convivialité au sein du club après les épisodes Covid et le déménagement au stade 
nautique. 
 

Une communication bimestrielle sur le calendrier des évènements (nov, janv, mars, mai, juillet) a été mise en place 

depuis novembre  et sera bien sûr maintenue    
 

Pour commencer l’année, le forum des associations de la ville d’Avignon : notre stand a cette année encore accueilli 
du monde (une cinquantaine de contacts) et nous a permis de recruter plusieurs nouveaux adhérents. 
 

4 Week end/ Séjours  

• Estartit début septembre 2021 : environ 20 participants    

• WE St CYR du 15 au 17 octobre : 9 participants dont 6 plongeurs  

• WE Giens, les 4,5 ,6 juin avec 105 participants et 51 plongeurs    

• Le stage photos au Frioul a été annulé pour cause de météo 
 

Des évènements en lien avec le CODEP ou la région  

• Participation au comptage des Espèces Qui Comptes dans le parc national des calanques de Marseille (s’inscrit 
dans nos actions EcoResp), 9 participants 

• Challenges Oxyjeune en décembre : 5 participants des dauphins  + 3 encadrants 

• Challenge des Minots en mars 8 :enfants + 4 encadrants /24 participants  

• Rencontres jeunes à Niolon le 25 juin :  7 enfants, 2 copains pour un baptêmes et 5 encadrants 

• Participation aux baptêmes au Parc Wave durant la période estivale :  5 encadrants volontaires sur 3 vendredis 

apm. 

L’Expo La Provence Sous-marine s’est déroulée du 2 au 18  Avril  

La soirée d’animation BIOLOGIE faune et flore de Marseille le 11 février (une 30aine de participants)  

4 soirées repas conviviaux  

• 3 repas à l’Atelier Cap Sud : les 22/10 (> 60 participants) , 17/12 ( 37 participants) , 22/04   (env 30 participants) 

• Le repas des niveaux, repas réunionnais le 1er juillet (65 participants) 

         Le repas de début d’année n’a pas pu être tenu dans le contexte sanitaire 

2 séances aquagym H2O aux Angles en décembre et février avec chaque fois une quinzaine de participants  
 

Dans le cadre des actions EcoResponsables 

• Les 11 et 12 avril baptêmes pour 12 collégiens du Collège Roumanille (section pompier) au stade nautique. La 

sortie mer programmée fin juin a finalement été annulée à cause de la météo et n’a malheureusement pas pu 

être reportée.  

• Collecte de vieilles combinaisons en néoprène pour recyclage en vêtements qui seront remis à l’association 
Longitudes  

• la bourse au matériel d’occasion entre adhérents qui s’est tenue fin janvier :  un bilan mitigé, le succès 

attendu n’était pas au rendez-vous, des articles à la vente (combi, stab , petit matériel… ) mais peu 

de visite d’acheteurs. Les modalités seraient à revoir pour 2023 (période ? lieu ?   Annonces 

dématérialisées ?) 

 

 

 



 

 

 

• le club a offert lors de la soirée des niveaux un sac-filet bleu acheté auprès de l’association « Un océan de 

vie » pour sensibiliser et inciter nos plongeurs  à la collecte des déchets en mer.  

 

 

Pour 2022/2023 :  

Déjà programmé… 

• Le 3 septembre, participation au comptage des Espèces Qui Comptes (avec La Région) (s’inscrit 
dans nos actions EcoResp) (14 inscrits) 

• Forum des associations le 4 septembre 

• Estartit 9 et 10 septembre 2022, 

• WK Epaves 1er et 2 octobre, 

• WK Interclubs Codep 84 à La Londe les Maures les 8 et 9 octobre 

• Semaine en corse du 23 au 30 octobre (27 inscrits) 

• Oxy’Jeunes le 10 décembre 

• les rencontres de « La Provence sous-marine » (1 au 15 avril) 

• WE pentecôte à Giens  

• Voyage aux Philippines en octobre 2023 
 

Et à l’étude : WE plongée à Pâques ou en mai, un voyage en Colombie (2024,) visite de la grotte COSQUER 

à Marseille, Aquarium du Grau du Roi , 2 ou 3  séances H2O… sans oublier des moments  de convivialité  

que l’on espère encore plus nombreux et variés ! 

Nous poursuivrons une communication bimestrielle par email et dans nos locaux. 

Nous sommes à l’écoute de toutes autres idées…N’hésitez pas à nous les faire parvenir. 

Concernant le label EcoSub : une demande de renouvellement devrait être menée auprès de la FFESSM 
cette année. 

Merci à tous pour ces bons moments partagés ! 

L’équipe évènementielle  

Odile VALENTY avec l’aide de Laetitia RIGNON. 

Pour les engagements EcoResponsables : Romain JULLIAN 

 

SITE WEB 
 

Nous avons le projet de refaire le site web car aujourd’hui celui-ci n’est plus mis à jour ni entretenu. 
S’il y a dans parmi vous des personnes qui souhaitent contribuer à ce projet, vous pouvez vous rapprocher 
de Laurent Bigou et Romain. 
 
 

NOUVEAUX TARIFS  2022-2023  
Les hausses subies des prix : carburant, assurances et licences nous obligent à les répercuter sur les tarifs 2022/2023  
Les modifications sont surlignées en jaune… 
 
 



 

 

 

LES DAUPHINS D’AVIGNON 
                                                      

 
 
 
 
 

 
 

 

REDUCTION DE 5€ SUR TOUTE ADHESION jusqu’au 31/10/2022 

Cotisation Passager (ne donnant accès à aucun avantage du club) = 53.00 € (+3€) 

Cotisation Piscine  (ne donnant accès qu’au bassin de nage) = 92.00 € (+3€) 
 

Assurance individuelle accident pour les pratiquants : 
      Garanties loisirs de base           Garanties loisirs top 
Loisir 1   21.00€ (+1€)                                  39.00€ (+2€) 
Loisir 2   26.00€ (+1€)      50.00€ (+2€) 
Loisir 3   44.00€ (+2€)       83.00€ (+3€) 

 

Prix de la plongée: 
Baptême en mer                  10.00 €/ unité 
Du bord en formation technique                                                        10.00 €/ unité 
Du bord en exploration                               5.00 € / unité 
Du bateau pointe rouge Marseille                            23.00 €/ unité (+3€) 
                          Plongeur extérieur                                                                                   30.00 €/ unité (+5€) 
Le carnet famille de 10 plongées* bateau                                                                  200.00 € (+30€) 
Transport minibus aller et retour Marseille                                            13.00 €/ unité (+1€) 
Carte Transport minibus 10 A/R Marseille                                                      130.00 € (+10€) 
Gonflage extérieur au Club                                                                                               4.00 €/ unité 
*valable uniquement pour des plongées loisirs                        

Prêt de matériel : 
Combinaison, gilet, détendeur, bouteille                                    2.00 €/ unité 
Bouteille, détendeur Nitrox déco (au-delà de 40% O2)                      2.50 €/ unité                         

 

Mélanges : 
Gonflage Nitrox 32%                                                                     4.00 €/ unité 
Gonflage Nitrox déco                                                                   0.01 €/ litre 
         

Passage brevet de plongeur : 
Edition carte pour brevet de plongeur              15.00 € (+3€) 
Pack Niveau 1                                                                                                                 65.00 € (+5€) 
Pochette + carnet de plongée                             10.00 € + 3.00 € (+5€) 
Réédition d’une carte licence                                    15.00 € (+3€) 

 

Adulte : 43€ (+3€) 

Jeune  (12 à 16 ans) : 27 €   (+2€)  

Enfant  (- de 12 ans) : 12 €   (+1€) 

 

104€*  
ETUDIANT : 30% de réduction soit 73€ 

*Dégressif de 10€ par personne supplémentaire 

d’une même famille, même adresse 

COTISATION MEMBRE CLUB LICENCE FFESSM  
(avec assurance RC) 

+ 



 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2022-2023 

 
PREVISIONNEL   

  

PRODUITS D'EXPLOITATION   

Cotisations 19 800,00 € 

Ventes de biens et services 40 500,00 € 

Ventes de biens 1 500,00 € 

Ventes de prestations de service 39 000,00 € 

Produits de tiers financeurs 6 400,00 € 

- Etat 2 500,00 € 

- Commune(s) 3 500,00 € 

Contributions financières 400,00 € 

Total I 66 700,00 € 

CHARGES D'EXPLOITATION   

Achats de marchandises 1 500,00 € 

Autres achats et charges externes 40 200,00 € 

Achat 14 000,00 € 

- Achats d'études et de prestations de services 3 000,00 € 

- Fournitures non stockables (eau, énergie) 7 000,00 € 

- Fournitures d'entretien et de petit équipement 2 500,00 € 

- Autres fournitures 1 500,00 € 

Services extérieurs 14 400,00 € 

- Locations 200,00 € 

- Entretien et réparation 10 000,00 € 

- Assurance 1 700,00 € 

- Divers 2 500,00 € 

Autres services extérieurs 11 800,00 € 

- Publicité, publication 500,00 € 

- Déplacements, missions 9 000,00 € 

- Frais postaux et de télécommunications 700,00 € 

- Services bancaires, autres 1 600,00 € 

Autres charges 25 000,00 € 

Total II 66 700,00 € 

Résultat :  0,00 € 

 

 


